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Arrêté temporaire n°2025-AT—040

Portant réglementati0n de la circulation

CHEMIN DE LA CHAPELLE SAINT—LAURENT

Madame le Maiœ,

VU le C0de général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22l3-l à L. 2213-63

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l—8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 24/03/2025 émise par VTS demeurant au 560 chem de Vaubelette 833 10 COGOLIN

représentée par Madame Laurence CARLUCCI aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire d'arrêter la réglementation

appropriée de la circulation, atin d'assurer la sécurité des usagers, le 04/04/2025 CHEMIN DE LA CHAPELLE SAINT—

LAURENT,

ARRÈTE

Article l

Le 04/04/2025, la circulation est alternée par KIO au 457 CHEMIN DE LA CHAPELLE SAINT—LAURENT.

Avec mise en place d’une plaque de roulement pour laisser libre l’accès aux riverains.

Article 2

La signalisation réglementaire confomte aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, VTS.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et aftiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 24 mars 2025

Madame le Maire

Anne—Marie Waniart

DIFFUS/ÛN:

o I/ÎS

o /Wczdame le Jl[ail’€

— Monsieur le Conrmrmdanf de gendarmerie
o La Fr)/ice MLmzÏcipa/e

o Monsieur le C’ommandan! des sapeurs pompiers

CDirfä/‘méñiêl1t aux dispositions du Code dejustice adm[nistmlive, le présent arrété pourmgfàire Fab/el d’un recours conierzlieur

devant le tribzmu/ admin[sfrutiffonrzpétcut ou sur interuet, ci /‘adresse wwwtelerecours.Æ dans un délai de deux mois ci compter de sa

dure de notification ou de puh/ication.

Conformément aux dispositions de lu loi n°20l8-493 du 20 juin 2Û/8 relative ri lu protection des données personnelles, le

bénéfieinire est informe qu
’il

dispose d'un droit d’accès, de rectifit'rztion, d‘effàoenzent ou de denmnde de limitation de traitement des

données cpi
’il
peut exercer; pour les injè)rnuztions le ooneernont, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie éleetronique sur le site internet de la mairie le :
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Û


